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ARRETE n° 887 CM du 7 juillet 2016 fixant la liste des professions prises en compte pour la reprise d’ancienneté dans les cadres d’emplois des attachés d’administration, des ingénieurs et des techniciens de la fonction publique de la Polynésie française.

NOR : DRH1600463AC
(JOPF du 15 juillet 2016, n° 57, p. 7764)
Modifié par :

· Arrêté n° 430 CM du 25 mars 2021 ; JOPF du 30 mars 2021, n° 26, p. 6065 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du tourisme, des transports aériens internationaux, de la modernisation de l’administration et de la fonction publique, porte-parole du gouvernement ;

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération 95-226 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des attachés d’administration de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-230 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des ingénieurs de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-231 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des techniciens de la fonction publique de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 juillet 2016,

Arrête :

Article 1er.— Sont prises en compte pour l’application de l’article 13 de la délibération n° 95-226 AT du 14 décembre 1995 portant statut particulier du cadre d’emplois des attachés d’administration de la Polynésie française, les périodes de travail effectif dans l’exercice des professions énumérées ci-dessous ou dans l’exercice de professions assimilées. La correspondance du ou des emplois tenus avec l’une de ces professions, s’apprécie par référence au descriptif de la nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles des emplois salariés d’entreprise (PCS-ESE 2003) :
	Nomenclature
	Intitulé de la profession

	312a

351a

352a

353a

353b
371a

372a

372b

372c

372d

372e

372f

373a
373b

373c

373d

374b

375b

376a

376b

376c

376d

376e

376f

376g

464b
	Avocats

Bibliothécaires, archivistes, conservateurs et autres cadres du patrimoine

Journalistes (y c. rédacteurs en chef)

Directeurs de journaux, administrateurs de presse, directeurs d'édition (littéraire, musicale, audiovisuelle et multimédia)

Directeurs, responsables de programmation et de production de l'audiovisuel et des spectacles
Cadres d'état major administratifs, financiers, commerciaux des grandes entreprises

Cadres chargés d'études économiques, financières, commerciales

Cadres de l'organisation ou du contrôle des services administratifs et financiers

Cadres spécialistes des ressources humaines et du recrutement

Cadres spécialistes de la formation

Juristes

Cadres de la documentation, de l'archivage (hors fonction publique)

Cadres des services financiers ou comptables des grandes entreprises

Cadres des autres services administratifs des grandes entreprises
Cadres des services financiers ou comptables des petites et moyennes entreprises
Cadres des autres services administratifs des petites et moyennes entreprises

Chefs de produits, acheteurs du commerce et autres cadres de la mercatique

Cadres des relations publiques et de la communication

Cadres des marchés financiers

Cadres des opérations bancaires

Cadres commerciaux de la banque

Chefs d’établissements et responsables de l’exploitation bancaire

Cadres des services techniques des assurances

Cadres des services techniques des organismes de sécurité sociale et assimilés

Cadres de l’immobilier

Interprètes, traducteurs


Art. 2.— Sont prises en compte pour l’application de l’article 13 de la délibération n° 95-230 AT du 14 décembre 1995 portant statut particulier du cadre d’emplois des ingénieurs de la fonction publique de la Polynésie française, les périodes de travail effectif dans l’exercice des professions énumérées ci-dessous ou dans l’exercice de professions assimilées. La correspondance du ou des emplois tenus avec l’une de ces professions s’apprécie par référence au descriptif de la nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles des emplois salariés d’entreprise (PCS-ESE 2003) :
	Nomenclature
	Intitulé de la profession

	353c
380a

381b

381c

382a

382b

382c
382d

383a

383b

383c
384a
384b

385a

385b

386b

386c

386d

386e

387a

387b

387d

387e

387f

388a

388b

388c

388d

388e

389a
	Cadres artistiques et technico-artistiques de la réalisation de l’audiovisuel et des spectacles
Directeurs techniques des grandes entreprises

Ingénieurs et cadres d’étude et développement de l’agriculture, la pêche, les eaux et forêts

Ingénieurs et cadres de production et d’exploitation de l’agriculture, la pêche, les eaux et forêts

Ingénieurs et cadres d’étude du bâtiment et des travaux publics

Architectes salariés

Ingénieurs, cadres de chantier et conducteurs de travaux (cadres) du bâtiment et des travaux publics

Ingénieurs et cadres technico-commerciaux en bâtiment, travaux publics

Ingénieurs et cadres d’étude, recherche et développement en électricité, électronique

Ingénieurs et cadres de fabrication en matériel électrique, électronique

Ingénieurs et cadre technico-commerciaux en matériel électrique ou électronique professionnel

Ingénieurs et cadres d’étude, recherche et développement en mécanique et travail de métaux

Ingénieurs et cadres de fabrication en mécanique et travail des métaux
Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement des industries de transformation (agroalimentaire, chimie, métallurgie, matériaux lourds)

Ingénieurs et cadres de fabrication des industries de transformation (agroalimentaire, chimie, métallurgie, matériaux lourds)

Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement de la distribution d'énergie, eau

Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement des autres industries (imprimeries, matériaux souples, ameublement et bois)

Ingénieurs et cadres de la production et de la distribution d'énergie, eau

Ingénieurs et cadres de fabrication des autres industries (imprimerie, matériaux souples, ameublement et bois)

Ingénieurs et cadres des achats et approvisionnements industriels

Ingénieurs et cadres de la logistique, du planning et de l’ordonnancement

Ingénieurs et cadres du contrôle qualité

Ingénieurs et cadres de la maintenance, de l’entretien et des travaux neufs

Ingénieurs et cadres techniques de l’environnement

Ingénieurs et cadres d’étude, recherche et développement en informatique

Ingénieurs et cadres d'administration, maintenance, supports et services aux utilisateurs en informatique 

Chefs de projets informatiques, responsables informatiques

Ingénieurs et cadres technico-commerciaux en informatique et télécommunications

Ingénieurs et cadres spécialistes des télécommunications

Ingénieurs et cadres techniques de l’exploitation des transports


Art. 3.— Sont prises en compte pour l’application de l’article 14 de la délibération n° 95-231 AT du 14 décembre 1995 portant statut particulier du cadre d’emplois des techniciens de la fonction publique de la Polynésie française, les périodes de travail effectif dans l’exercice des professions énumérées ci-dessous ou dans l’exercice de professions assimilées. La correspondance du ou des emplois tenus avec l’une de ces professions s’apprécie par référence au descriptif de la nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles des emplois salariés d’entreprise (PCS-ESE 2003) :
	Nomenclature
	Intitulé de la profession

	425a
465b

471a

471b

472a

472b

472c

473b

473c

475a

475b

476a

476b

477a

477b

477c

477d

478a

478b

478c

478d

480a

481a

481b

483a

485a

485b

486b

486c

486d

486e

487a

487b

488a
	Sous-bibliothécaires, cadres intermédiaires du patrimoine
Assistants techniques de la réalisation des spectacles vivants et audiovisuels

Techniciens d'étude et de conseil en agriculture, eaux et forêts

Techniciens d'exploitation et de contrôle de la production en agriculture, eaux et forêts

Dessinateurs en bâtiment, travaux publics

Géomètres, topographes

Métreurs et techniciens divers du bâtiment et des travaux publics

Techniciens de recherche-développement et des méthodes de fabrication en électricité, électromécanique et électronique

Techniciens de fabrication et de contrôle-qualité en électricité, électromécanique et électronique

Techniciens de recherche-développement et des méthodes de production des industries de transformation

Techniciens de production et de contrôle-qualité des industries de transformation

Assistants techniques, techniciens de l'imprimerie et de l'édition

Techniciens de l'industrie des matériaux souples, de l'ameublement et du bois

Techniciens de la logistique, du planning et de l'ordonnancement

Techniciens d’installation et de maintenance des équipements industriels (électriques, électromécaniques, mécaniques, hors informatique)

Techniciens d'installation et de maintenance des équipements non industriels (hors informatique et télécommunications)
Techniciens de l'environnement et du traitement des pollutions

Technicien d'étude et de développement en informatique

Techniciens de production, d'exploitation en informatique

Techniciens d'installation, de maintenance, support et services aux utilisateurs en informatique

Techniciens des télécommunications et de l'informatique des réseaux

Contremaîtres et agents d'encadrement (non cadres) en agriculture, sylviculture

Conducteurs de travaux (non cadres)

Chefs de chantier (non cadres)

Agents de maîtrise en construction mécanique, travail des métaux
Agents de maîtrise et techniciens en production et distribution d’énergie, eau, chauffage

Agents de maîtrise en fabrication des autres industries de transformation (imprimerie, matériaux souples, ameublement et bois)

Agents de maîtrise en maintenance, installation en électricité et électronique
Agents de maîtrise en maintenance, installation en électromécanique
Agents de maîtrise en maintenance, installation en mécanique
Agents de maîtrise en entretien général, installation, travaux neufs (hors mécanique, électromécanique, électronique)
Responsable d'entrepôt, de magasinage
Responsable du tri, de l'emballage, de l'expédition et autres responsables de la manutention

Maîtrise de restauration : cuisine/production


Art. 4. (remplacé, Ar n° 430 CM du 25/03/2021, article 1er) — L’agent qui demande à bénéficier des dispositions de l’article 13 de la délibération n° 95-226 AT du 14 décembre 1995 modifiée, portant statut particulier du cadre d’emplois des attachés d’administration de la fonction publique de la Polynésie française, de l’article 13 de la délibération n° 95-230 AT du 14 décembre 1995 modifiée, portant statut particulier du cadre d’emplois des ingénieurs de la fonction publique de la Polynésie française ou de l’article 14 de la délibération n° 95-231 AT du 14 décembre 1995 modifiée, portant statut particulier du cadre d’emplois des techniciens de la fonction publique de la Polynésie française, doit fournir à l’appui de sa demande, et pour toute période dont il demande la prise en compte :
1° Lorsqu’il s’agit d’une activité salariée :
Un descriptif détaillé de l’emploi tenu, portant notamment sur le domaine d’activité, le positionnement de l’emploi au sein de l’organisme employeur, le niveau de qualification nécessaire et les principales fonctions attachées à cet emploi.
Il doit en outre produire :
· une copie du contrat de travail ;
· pour les périodes d’activités soumises au droit du travail français ou au droit du travail de la Polynésie française, un certificat de l’employeur délivré dans les conditions prévues à l’article 
L. 1234-19 du code du travail ou LP. 1224-8 du code du travail de la Polynésie française, selon le lieu d’exercice de l’activité.
A défaut des documents mentionnés aux deux précédents alinéas, il peut produire tout document établi par un organisme habilité attestant de la réalité de l’exercice effectif d’une activité salariée dans la profession pendant la période considérée.
Lorsque les documents ne sont pas rédigés en langue française, il en produit une traduction certifiée par un traducteur agréé.
L’administration a la possibilité de demander la production de tout ou partie des bulletins de paie correspondant aux périodes travaillées.
Elle peut demander la présentation des documents originaux, lesquels ne peuvent être conservés par l’administration que pour le temps nécessaire à leur vérification et doivent en tout état de cause être restitués à leur possesseur dans un délai de quinze jours.
2° Lorsqu’il s’agit d’une activité non salariée :
Un descriptif détaillé de l’activité non salariée exercée, portant notamment sur le domaine d’activité, le niveau de qualification nécessaire et les principales fonctions attachées à cette activité.
Il doit en outre produire :
· l’inscription au rôle de la patente ;
· tout document attestant des revenus professionnels provenant de son activité.
A défaut des documents mentionnés aux deux précédents alinéas, il peut produire tout document établi par un organisme habilité attestant de la réalité de l’exercice effectif d’une activité non salariée dans la profession pendant la période considérée.
Lorsque les documents ne sont pas rédigés en langue française, il en produit une traduction certifiée par un traducteur agréé.
L’administration peut demander la présentation des documents originaux, lesquels ne peuvent être conservés par l’administration que pour le temps nécessaire à leur vérification et doivent en tout état de cause être restitués à leur possesseur dans un délai de quinze jours.
Art. 5.— Le ministre du tourisme, des transports aériens internationaux, de la modernisation de l’administration et de la fonction publique, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 juillet 2016.


Pour le Président, absent :


Le vice-président,


Nuihau LAUREY.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du tourisme,


des transports aériens internationaux,


de la modernisation de l’administration


et de la fonction publique,


Jean-Christophe BOUISSOU.
___________________________________

(1) Arrêté n° 430 CM du 25 mars 2021 :

Art. 2.— Les agents qui n’ont pas bénéficié, lors de leur nomination, de la reprise d’ancienneté acquise au titre d’une activité non salariée dans le cadre de l’exercice des professions énumérées aux articles 1, 2 et 3 de l’arrêté n° 887 CM du 7 juillet 2016 susvisé, peuvent demander l’application du présent arrêté dans un délai de 6 mois à compter de son entrée en vigueur, sur présentation des pièces justificatives.
La reprise d’ancienneté ne peut donner lieu à un rappel de traitement.
Cette reprise d’ancienneté prend effet à compter de la date de réception de la demande de l’agent par le ministre en charge de la fonction publique.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


